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INTRODUCTION  

 

L'Assemblée nationale est appelée à se prononcer en deuxième et nouvelle 
lecture sur la proposition de loi relative à l’assurance chômage des intermittents du 
spectacle déposée par le groupe socialiste le 21 novembre 2001, adoptée par 
l’Assemblée nationale en première lecture le 12 décembre 2001 et adoptée avec 
modifications par le Sénat le 24 janvier dernier. En effet, la commission mixte paritaire 
qui s’est réunie le 29 janvier à l’Assemblée nationale n’a pas pu aboutir à un texte 
commun. 

Il convient tout d’abord de rappeler les raisons du dépôt de cette proposition de 
loi. L’indemnisation chômage des intermittents du spectacles est depuis le 1er juillet 
2001 à la merci d’un contentieux et peut du jour au lendemain être remise en cause. Est 
en jeu le service même d’une allocation essentielle à la survie d’une profession marquée 
par la précarité (90 000 salariés sur les 120 000 relevant du régime passent chaque 
année par au moins une phase de chômage) et des conditions d’existence souvent 
difficiles - on rappellera que l’indemnisation est, en moyenne, d’à peine plus de 1 000 
euros par mois. 

En effet, depuis la fin de la prorogation temporaire par la convention du 1er 
janvier 2001 relative à l’aide au retour à l’emploi et à l’indemnisation du chômage 
intervenue le 1er juillet 2001, le régime fonctionne sans base juridique. 

Ce vide juridique que l’Assemblée a choisi de combler repose sur une carence 
du dialogue social.  

Les partenaires du secteur - la FESAC, organisation patronale représentative de 
la profession, mandatée par le MEDEF pour renégocier les annexes VIII et X, et des 
organisations syndicales représentant plus de 85% des salariés du secteur - ont, à deux 
reprises, à un an d’intervalle, signé un accord. A deux reprises également, les 
partenaires sociaux au niveau interprofessionnel n’ont pas souhaité demander à la 
ministre de l’emploi l’agrément de ces accords prenant ainsi la responsabilité de la 
situation actuelle. 

Il est important de noter que ces accords constituaient une réforme de fond du 
régime, et non une simple reconduction de ses modalités antérieures. Etaient ainsi 
abordées : la question de l’unicité du régime, les seuils d’accès, la prise en compte de la 
formation dans les durées d’affiliation, la dégressivité des allocations, leur 
plafonnement, la durée de franchise. 

L’intervention du législateur n’a pas eu pour but de trancher le fond de la 
négociation, de s’y substituer. L’Assemblée nationale a simplement souhaité combler le 
vide juridique. 

Ces faits sont connus et ne sont pas contestés. Le Sénat n’a pas nié l’existence 
d’un vide juridique, les partenaires présents dans l’UNEDIC ne le font plus puisque 
l’accord de prorogation temporaire des annexes VIII et X conclu par eux le 10 janvier 
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dernier prouve que la décision prise le 3 juillet 2001 - dans le même sens, mais pas dans 
les mêmes formes - n’avait aucune valeur juridique. 

Le Sénat partage également le souci de l’Assemblée de permettre le 
fonctionnement du secteur qui repose largement sur l’emploi des intermittents et 
reconnaît la nécessité d’un accord entre les partenaires sociaux sur le fond du régime. 
Pourtant, en dépit de ces convergences, la commission mixte paritaire réunie le 
29 janvier 2002 n’a pu parvenir à un accord.  

Le Sénat a en effet choisi de limiter les effets de la loi en fixant une date butoir 
à son application : le 30 juin 2002. Cette date est celle retenue par l’accord de 
prorogation des annexes VIII et X signé par les partenaires sociaux au sein de 
l’UNEDIC le 10 janvier dernier. 

On doit tout d’abord saluer la conclusion d’un tel accord. Elle est tout d’abord 
la preuve que l’intervention du législateur était utile puisqu’une prorogation était 
attendue depuis plus de six mois et qu’elle est intervenue en quelques jours après 
l’adoption du texte par l’Assemblée nationale en première lecture. Ce texte fait par 
ailleurs référence à un futur accord sur une réforme de fond du régime des intermittents 
qui rendrait la présente proposition de loi caduque : on ne pourrait que s’en féliciter. 
L’accord s’accompagne de plus d’une déclaration des signataires prévoyant de se réunir 
en mars à cet effet. 

Toutefois, dans l’attente de l’agrément de l’accord de prorogation, le vide 
juridique demeure. Force est en outre de constater que la date butoir du 30 juin 2002 
fixée par l’accord de prorogation et retenue par le Sénat ne semble guère réaliste. On ne 
voit pas comment une négociation de fond dans l’impasse au niveau interprofessionnel 
depuis des années pourrait se débloquer dans les cinq mois qui viennent. En l’absence 
d’accord, il y aurait de nouveau vide juridique à compter du 1er juillet prochain. 

Enfin, la fixation d’une date butoir serait d’une utilité douteuse si l’on 
considère que quatre échéances comparables n’ont pas été respectées par les partenaires 
sociaux ces deux dernières années, constituerait un couperet qui pèserait sur le climat 
des négociations et marquerait enfin une défiance du législateur à l’égard des 
partenaires sociaux. 

Le rapporteur préfère donc, malgré la position adoptée par le Sénat, en revenir 
sous réserve de quelques aménagements rédactionnels, au texte adopté par l’Assemblée 
nationale en première lecture et laisser aux partenaires sociaux le choix du moment 
auquel ils décideront d’exercer pleinement leurs responsabilités. 
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TRAVAUX DE LA COMMIS S ION  

 

 

La commission des affaires culturelles, familiales et sociales a examiné en 
deuxième et nouvelle lecture, sur le rapport de M. Jean Le Garrec, la présente 
proposition de loi au cours de sa séance du mercredi 30 janvier 2002. 

Après l’exposé du rapporteur, M. Edouard Landrain a fait les remarques 
suivantes : 

- Il est évident que les intermittents du spectacle sont indispensables à la vie 
culturelle dans de nombreuses communes où ils assurent le fonctionnement des théâtres 
notamment. La nécessité de leur assurer un régime spécifique d’assurance chômage ne 
fait aucun doute. 

- Certains excès sont néanmoins apparus : ainsi des structures importantes dans 
le milieu de l’audiovisuel et du cinéma ont utilisé ce régime afin d’assurer des revenus à 
certaines personnes n’ayant en réalité aucune activité d’intermittents du spectacle. Ces 
dérives répétées ne peuvent perdurer car elles remettent en cause l’équilibre et la 
cohérence du régime dans son ensemble. 

- Il n’est pas très sain de devoir aujourd’hui suppléer les partenaires sociaux. 
Même si elle s’avère indispensable, l’intervention du législateur n’est pas de bonne 
méthode dans des sujets relevant en principe du domaine conventionnel.  

Le rapporteur a estimé que le législateur n’intervenait sur cette question qu’à 
cause de circonstances particulières ayant abouti à un vide juridique qui ne pouvait plus 
persister. Mais la proposition de loi vise aussi à inciter les partenaires sociaux à 
déboucher rapidement sur un accord ayant vocation à se substituer dès son agrément 
aux dispositions législatives. Le fait que le régime ait connu une très forte augmentation 
de personnes inscrites comme intermittents du spectacle dans le domaine audiovisuel et 
du cinéma doit faire l’objet d’une réflexion courageuse de la part de l’ensemble des 
partenaires sociaux. Il faut espérer que les négociations porteront également sur les 
moyens d’éviter les dérives actuelles. L’ampleur de la tâche et sa difficulté tant pour les 
représentants des intermittents que pour la partie patronale empêchent précisément de 
savoir à l’avance quand les négociations pourront déboucher et donc plaident pour 
qu’aucune date butoir ne soit fixée en la matière.  

La commission est ensuite passée à l’examen de l’article unique de la 
proposition de loi restant en discussion. 
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Article unique 
Prorogation du régime d’assurance chômage spécifique aux intermittents du 

spectacle 

La commission a adopté un amendement du rapporteur visant à revenir au texte 
de l’Assemblée nationale en première lecture et l’article unique ainsi rédigé. 

La commission a adopté la proposition de loi ainsi modifiée. 

 

En conséquence et sous réserve de l’amendement qu’elle propose, la 
commission des affaires culturelles, familiales et sociales demande à l’Assemblée 
d’adopter, en deuxième lecture,  la proposition de loi n°  3557. 
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TABLEAU COMPARATIF 
___ 

 
 

Texte adopté par l’Assemblée 
nationale  en première lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat en première 
lecture 

___ 

Propositions de la Commission 
 

___ 
 

Article unique Article unique Article unique 

Le régime d'assurance chômage 
des salariés appartenant aux professions 
visées par les annexes VIII et X au 
règlement annexé de la convention du 
1er janvier 1997 relative à l'assurance 
chômage reste fixé par les dispositions 
de ces deux annexes, jusqu'à ce que la 
convention du 1er janvier 2001 ait fait 
l'objet d'aménagements prenant en 
compte les modalités particulières 
d'exercice de ces professions, dans les 
conditions prévues par l'article 
L. 351-14 du code du travail.  

 

Le régime … 
 
 
…annexé à la convention… 
 
    

           … 
1er janvier 2001 relative à l’aide au 
retour à l’emploi et à l’indemnisation 
du chômage ait … 
 
 
  …travail. 

Alinéa sans modification 
 

Les dispositions de la présente 
loi s'appliquent à compter du 1er juillet 
2001, et jusqu'à l'agrément, dans les 
conditions prévues par l'article L. 352-1, 
des aménagements mentionnés à l'alinéa 
précédent. 

Les dispositions de la présente 
loi s'appliquent à compter du 1er juillet 
2001, et jusqu'au 30 juin 2002, à défaut 
de l’agrément avant cette date, dans les 
conditions prévues par l'article L. 352-1 
du même code, des aménagements 
mentionnés à l'alinéa précédent. 

Les … 
 
… et jusqu'à l'agrément, dans …  
 
 
 
…précédent. 
Amendement n° 1 
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